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1. Présentation du portail Evalué 

1.1. Objectifs 

 

Ce portail permet aux Directeurs d’Ecole de voir leurs : 

 Convocation à l’entretien avec l’IEN 

 Voir les comptes Rendus IEN et DASEN 

 Saisir des observations sur le compte-rendu IEN 

 

1.2. Références réglementaires 

Décret n°2023-777 du 14 août 2023 relatif aux directeurs d’école 

 Art. 14 - Les directeurs d'école sont évalués au plus tard après trois ans d'exercice dans 

leurs fonctions puis au moins une fois tous les cinq ans. L'évaluation est conduite par 

l'inspecteur de l'éducation nationale de la circonscription dont ils dépendent. Elle 

donne lieu à un entretien portant sur la mission spécifique de directeur d'école et sur 

ses conditions d'exercice. Cet entretien fait l'objet d'un compte rendu écrit. 

Un arrêté du ministre chargé de l'éducation nationale précise les modalités de 

l'évaluation. 

 Art. 20 - Les directeurs d'école qui justifient au 1er septembre 2023 d'au moins trois 

années de fonction continue sont évalués au plus tard dans les cinq ans après la 

publication du présent décret. 

1.3. Description globale : les principales étapes 

Lors de sa connexion au portail, si le Directeur d’Ecole (DE) est dans une campagne, il est 

redirigé sur un écran contenant : 

 Sa convocation si elle a été saisie par l’évaluateur et un bouton pour valider la prise de 

connaissance de cette dernière. 

 Un lien vers le compte-rendu IEN, lorsque ce dernier a été validé côté évaluateur. 

Dans un premier temps, le Directeur d’Ecole (DE) doit valider sa prise de connaissance de la 

convocation. Ensuite, une fois l’entretien réalisé et le compte-rendu IEN validé, le DE pourra (3 

jours après la validation) visualiser le CR et valider sa prise de connaissance. Le Directeur 

d’Ecole a ensuite 30 jours pour saisir une observation relative au CR. 

 

1.4. Acteurs concernés 

Les Directeurs d’Ecoles en tant qu’utilisateur du portail DE. Les gestionnaires et l’ADSI pour 

l’ensemble du processus d’évaluation des Directeurs d’Ecole.  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047968636
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2. Description détaillée des étapes 

2.1. Détail de la page d’accueil 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette page d’accueil a plusieurs objectifs : 

1. Afficher la/les campagnes du DE. 

2. Voir la convocation si elle est saisie par l’IEN 

3. Confirmer la prise de connaissance de la convocation 

4. Voir les Comptes Rendus 
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2.2. Détail de la prise de connaissance de la convocation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lorsque l’IEN a saisi la convocation de l’agent à évaluer alors ce dernier verra le bloc ci-dessus. 

Il pourra, en cliquant sur le bouton « J’ai pris connaissance de ma convocation » puis « Valider 

ma prise de connaissance » informer l’IEN qu’il a bien pris connaissance de la convocation. 

Attention : Cette étape est obligatoire pour que le DE puisse accéder aux comptes rendus (IEN 

ou DASEN) et puisse accéder à la saisie d’observations. La saisie des observations étant limitée 

dans le temps (30 jours après réception du compte rendu) il est impératif qu’il fasse cette 

étape.  
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2.3. Détail visualisation des Comptes Rendus 

 

 

 

 

 

 

 

Si le Directeur d’Ecole (DE) a confirmé sa prise de connaissance de sa convocation ET que l’IEN 

a terminé la saisie de son compte-rendu alors le bloc ci-dessus apparaitra sur la page d’accueil 

du DE. En cliquant sur le bouton « Consulter le compte-rendu » l’évalué sera redirigé vers la 

page des comptes rendus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cliquant sur les accordéons, le DE peut :  

 Voir le CR IEN (lecture seule) 

 Confirmer la prise de connaissance du CR IEN 

 Saisir des observations sur le CR IEN 

 Voir les observations DASEN (non alimenté à ce jour car fonctionnalité DASEN non 

disponible à ce jour) 

Pour Information : Il y a un délai de 72 heures entre la validation du CR côté IEN et l’apparition 

de ce dernier dans le portail DE.  

1 

2 
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2.3.1. Focus compte-rendu IEN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans cet accordéon, le Directeur d’Ecole retrouvera le compte-rendu de l’IEN sur les 

différents aspects de l’évaluation. 

En dessous du compte-rendu, le Directeur d’Ecole trouvera 2 boutons pour valider la prise de 

connaissance du CR (case à cocher plus bouton). 

Attention : Si le Directeur d’Ecole ne valide pas la prise de connaissance de CR alors il n’aura 

pas accès à la saisie des observations.  
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2.3.2. Focus saisie des observations 

 

 

 

 

Si le DE n’as pas validé la prise de connaissance du CR IEN alors cette erreur s’affiche. Sinon : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un rappel indique au Directeur d’Ecole qu’il a 30 jours après réception du compte-rendu pour 

saisir des observations. 

Le DE dispose de 2048 caractères pour saisir ses observations. Après sa saisie, il clique sur 

« Valider les observations saisies » 



Bulletin officiel n° 15 du 11 avril 2024 

© Ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse - education.gouv.fr 

Annexe — Formulaire de compte rendu 

Compte rendu de l’entretien professionnel du directeur/de la directrice d’école : M./Mme XXXXXXX (corps, grade, 

échelon, lieu d’exercice) 

Identité et coordonnées de l’IEN : 

Conditions d’exercice au regard du contexte local ou territorial : 

Compétences pédagogiques (animation, pilotage, coordination des projets et de l’équipe pédagogique, etc.) : 

Compétences relationnelles avec les familles, les représentants légaux des élèves : 

Compétences relationnelles avec les représentants élus des parents d’élèves, les partenaires de l’école (élus, 

associations, etc.) : 

Compétences organisationnelles relatives au fonctionnement de l’école : 

Besoins en formation : 

Perspectives éventuelles d’évolution ou de mobilité : 

Appréciation générale littérale : 

Date de transmission au directeur / à la directrice d’école et signature de l’IEN : 

Observations du directeur / de la directrice d’école : 

Date et signature du directeur / de la directrice d’école : 

Observations éventuelles du Dasen : 

Date de notification au directeur / à la directrice d’école : 

http://www.education.gouv.fr/
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